
Lettre du maire

Le 21 août 2014

David DERROUET
Maire de Fleury-Mérogis 
Vice président de l’Agglomération du Val d’Orge 
Député suppléant

Intempéries

Quelles conséquences 
sur les travaux ?
Madame, Monsieur,

Notre département et notre ville ont été frappés par de fortes pluies cet été. Certains 
équipements publics, comme certaines habitations privées ont, pour la première 
fois, été inondés.
Le chantier du groupe scolaire Robert Desnos a subi pour sa part deux inondations 
majeures, fin juillet et début août. Suite à ces dernières, la pause de divers matériaux 
n’a pas été possible et certaines cloisons doivent être remplacées. Au regard de 
ces éléments, l’école maternelle et l’école élémentaire ne peuvent être ouvertes 
en l’état et il est impossible d’y accueillir les enfants en toute sécurité le 2 sep-
tembre.
Présent à de nombreuses reprises sur le chantier, j’ai pu moi-même constater 
les dégâts en présence des professionnels : cloisons gorgées d’eau, sols trempés 
nécessitant un réagréage… Ces dégâts reportent la livraison du groupe scolaire au 
20 novembre 2014. Les contrôles par les organismes agréés ne pouvant se faire 
qu’après la réception du chantier, l’ouverture du groupe scolaire aura lieu après les 
vacances de Noël, soit le 5 janvier 2015.
Si ce contretemps génère des désagréments pour les parents d’élèves et les enfants 
concernés et pour le corps enseignant, il n’est pas envisageable pour ma part de 
précipiter des travaux sur un chantier de cette envergure.

Ma priorité, comme celle de la majorité municipale, est d’offrir un groupe scolaire 
aux conditions d’accueil et d’apprentissage de grande qualité. 
Nous travaillons actuellement en partenariat avec l’Education nationale afin d’antici-
per la constitution des classes. Je peux d’ores et déjà vous annoncer que les enfants 
seront accueillis dans de bonnes conditions dans les autres écoles de la ville. Les 
parents d’élèves concernés par le report de cette ouverture seront informés dès la 
semaine prochaine de l’organisation prévue.
Les autres structures accueillant du public ont également subi quelques détériora-
tions (école élémentaire et accueil pré et post scolaire Joliot Curie, centre de loisirs 
«  la Ferme », espace familial et de réussite éducative). Grâce à une intervention 
rapide des services municipaux et une « permanence intempérie » mise en place, 
les dommages ont été très faibles. Ces structures, dont certaines ont fait l’objet 
de travaux de rénovation, sont opérationnelles et nous permettent d’aborder la 
rentrée avec sérénité.
Soyez assuré-e-s que la majorité municipale a été et reste pleinement mobilisée pour 
offrir un service public garantissant la sécurité et la qualité pour toutes et tous. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mon profond dévouement.
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